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PORTANT INTERDICTION DE REVUE DE PRESSE DU QUOTIDIEN "L’INDEPENDANT" 
LA HAUTE AUTORITE DE L'AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION,

VU
la Loi n°90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin en ses articles 24, 142 et 143 ;

VU
la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi Organique n°93-018 du 27 avril 1994 portant amendement des articles 15 et 16 de la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

Vu
la Loi 60-12 du 30 juin 1960 sur la Liberté de la Presse ;

VU
la Loi n°97-010 du 20 août 1997 portant libéralisation de l’espace audiovisuel et dispositions pénales spéciales relatives aux délits en matière de presse et de communication audiovisuelle en République du Bénin ;

VU
le Décret n°2009-280 du 1er juillet 2009 portant nomination de M. Théophile NATA en qualité de Président de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU

le Décret n°2009-360 du 16 juillet 2009 portant nomination des membres de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication pour la quatrième mandature ;

VU
l’installation officielle de la quatrième Mandature de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication le 20 juillet 2009 ;

VU
le règlement intérieur de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication en date du 06 juillet 2005 ;

VU
la décision n°04-114/HAAC du 08 juillet 2004 portant création, attributions et fonctionnement des commissions permanentes de la HAAC ;

VU
la décision n°05-052/HAAC du 04 Avril 2005 portant détermination de la procédure d’audition des auteurs de dérapages en matière de déontologie ;

VU
Le code de la déontologie de la presse béninoise ;

Considérant que dans sa livraison n° 752 du mercredi 02 décembre 2009 le quotidien "L’Indépendant" a titré en manchette : « Agression du Bénin par les mercenaires en janvier 1977 : Adrien HOUNGBEDJI serai-il impliqué dans ce coup d’Etat manqué ? que l’auteur de l’article, Alain BAWA, indique qu’il a tiré l’information  de la Lettre du Continent, dans sa livraison n°542 du 04 septembre 2009 ;
Considérant que l’information contenue dans ce magazine n’a pas été publiée in extenso pour servir de preuve, que sa véracité n’est pas établie à travers l’article incriminé et qu’en se fondant sur elle, le quotidien "L’Indépendant" a diffamé Monsieur Adrien HOUNGBEDJI ;
Vu
la plainte en date du 11 décembre 2009 de Monsieur Adrien HOUNGBEDJI’’ contre le quotidien "L’Indépendant" pour une accusation  sans preuves, pour propos diffamatoires à l’endroit de sa personne ;
Considérant que dans sa plainte, Monsieur Adrien HOUNGBEDJI dénonce le quotidien "L’Indépendant" qui l’a gravement diffamé en le citant comme membre impliqué dans le complot relatif au débarquement des mercenaires du 16 janvier 1977 et en indiquant mensongèrement qu’il tient l’information de la lettre du Continent dans sa livraison n°542 du 04 septembre 2009 ;
Considérant qu’au cours de l’audition publique du jeudi 21 janvier 2010 le Directeur de Publication du journal "L’Indépendant" a fait amende honorable et déclaré avoir suspendu son Directeur de Publication suite à la publication  de l’article incriminé ;

Considérant l’engagement pris par le Directeur de Publication du journal "L’Indépendant" d’améliorer à l’avenir la pratique professionnelle de son organe de presse ; 
La plénière, après en avoir délibéré,

DECIDE
Article 1er : Le quotidien "L’Indépendant" a violé les articles 2 et 6 du Code de déontologie de la presse béninoise.

Article 2 : Le quotidien "L’indépendant" est interdit de revue de presse pendant deux (02) semaines du lundi 25 janvier 2010 au vendredi 05 février 2010 inclus.

Article 3 : A compter du lundi 08 février 2010, le quotidien "L’Indépendant", dans un délai de cinq (05) jours, publie :
a) un article rectificatif, avec titre en manchette, sur l’article incriminé,

b) une lettre d’excuses à Monsieur Adrien HOUNGBEDJI dans trois (03) parutions successives,

c) l’intégralité de la présente décision dans trois (03) parutions.

Article 4 : Le quotidien "L’indépendant" envoie copie de chacune desdites parutions à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication pour vérification et suivi.
Article 5 : La présente décision qui prend effet à compter de la date de sa signature sera notifiée au Directeur de Publication du journal "L’Indépendant", à Monsieur Adrien HOUNGBEDJI et publiée au Journal Officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le 21janvier 2010
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